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INTRODUCTION 

 
 
À travers l'adoption de la loi du 9 janvier 1985 relative au développement 
et à la protection de la montagne (dite « loi montagne »), la France s'est 
dotée d'un instrument permettant de mener sur ces territoires une 
politique visant à la fois au développement économique et à la protection 
des espaces naturels.  
 

La mise en œuvre de la loi montagne fait appel à l'appréciation de notions, 
capitales lorsqu'on aborde la réalité des territoires montagnards, mais non 
définies juridiquement au moment de son adoption. Qu'est-ce qu'un 
hameau ? Comment apprécier la continuité ? Jusqu'où une extension 
peut-elle être considérée comme limitée ? Autant de questions dont les 
réponses ont dû être progressivement précisées par la doctrine et la 
jurisprudence. 
 

535 des 963 communes que compte la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
sont concernées par l'application de cette loi. Ces communes se situent 
principalement dans les départements des Alpes-de-Haute-Provence – 183 
communes – et des Hautes-Alpes – la totalité des 172 communes du 
département – mais aussi dans les Alpes-Maritimes, le Var et le Vaucluse. Il 
est donc apparu nécessaire aux cinq directions départementales des 
territoires et de la mer (DDTM) concernées, accompagnées par la direction 
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement 
(DREAL), d'analyser la manière dont certaines des dispositions de la loi 
montagne sont mises en œuvre dans les domaines de la planification et de 
l'application du droit des sols. 
 

Cette démarche a consisté, dans un premier temps, à analyser les 
pratiques des différentes directions départementales, de la DREAL et la 
jurisprudence concernant l'application des articles L145-3 et L145-5 du 
code de l'urbanisme. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Dans un second temps, le présent guide a été conçu pour aider à 
l'application de la loi en région Provence-Alpes-Côte d'Azur.  
 

Celui-ci précise, en effet, la définition des notions contenues dans la loi 
(hameau, extension limitée par exemple...) tout en recourant fréquemment 
à des exemples locaux fournis par les différentes DDT(M) et à des schémas 
de principe explicatifs. Il se présente sous la forme de fiches, reprenant 
chacune une notion de la loi, classées en fonction des niveaux 
d'intervention (généralités, instruction des autorisations d'urbanisme, 
élaboration des documents d'urbanisme...).  
 

Il convient de signaler toutefois que dans les Alpes-Maritimes la directive 
territoriale d'aménagement (DTA) approuvée par décret en Conseil d’État 
le 2 décembre 2003 précise des modalités d'application de la loi 
montagne (articles L145-3 et L145-7-I-2), en tenant compte des 
particularités géographiques locales. Juridiquement, les documents 
d'urbanisme et les autorisations de construire doivent donc être 
compatibles avec ses dispositions.  
 

Ainsi, si ce guide n'a pas de valeur juridique, il constitue un outil 
d'interprétation destiné aux différents acteurs du territoire afin de 
contribuer à l'élaboration d'une doctrine régionale d'application de la loi 
montagne. 
 

C'est dans ce cadre qu'il est accessible aux services de l’État et 
collectivités territoriales concernés, ainsi qu'aux différents intervenants 
dans le domaine de l'urbanisme. 
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FICHE N°1  
 
 
LES TERRES AGRICOLES, PASTORALES ET FORESTIÈRES          
À PROTÉGER 

Article L145-3-I : « Les terres nécessaires au maintien et au développement 
des activités agricoles, pastorales et forestières sont préservées. La 
nécessité de préserver ces terres s'apprécie au regard de leur rôle et de 
leur place dans les systèmes d'exploitation locaux. Sont également pris en 
compte leur situation par rapport au siège de l'exploitation, leur relief, leur 
pente et leur exposition  ». 
 
 

CRITÈRES 
 

VALEURS DES TERRES 
 S’appuyer sur les données et connaissances dont disposent les services 

compétents en matière d’agriculture. 
 

 Quelques critères : 
> les terres utilisées et nécessaires au fonctionnement des Systèmes 
d’Exploitation Locaux,  
> les terres ayant fait l’objet d’aménagements (irrigation, 
remembrement, aménagements pastoraux, etc.), 
> celles dont l’abandon (friches, jachères, etc.), par sa durée, n’a pas 
modifié leur vocation initiale et qui peuvent être mises en valeur 
moyennant quelques aménagements (débroussaillements, labours 
profonds, taille de régénération d’arbres fruitiers), 
> leur situation par rapport au siège d’exploitation, 
> leurs caractéristiques physiques (relief, pente, exposition…), 
> leur appartenance à un espace agricole (prise en compte des limites 
naturelles et artificielles comme les infrastructures). 

 

 Dans le cas des terres forestières, plusieurs données peuvent aider à 
venir juger de leur nécessaire protection : 
> forêts de production (forêts domaniales, forêts communales, forêts 
privées faisant l’objet d’un plan simple de gestion…), 
 

 
 
 
> forêts de protection (reboisement lié à la prévention des risques 
naturels…), 
> usage social de la forêt (sentiers, parcours de santé…). 
 

 Le projet ne doit pas remettre en cause la viabilité économique de 
l’exploitation. 

 
 
 
La CDCEA  
 
Commission départementale de consommation des espaces agricoles  
 
Elle est l'un des outils mis en place par la loi de modernisation de 
l’agriculture et de la pêche dans la stratégie de lutte contre 
l’artificialisation des terres agricoles. Elle concourt aux objectifs suivants : 
maintenir une agriculture durable, préserver le foncier agricole, assurer le 
développement équilibré des territoires, réduire de 50 % le rythme de 
consommation des espaces agricoles d'ici 2020. 
 

Elle peut être consultée sur toute question relative à la régression des 
espaces agricoles. Elle doit obligatoirement être consultée sur certaines 
procédures et autorisations d’urbanisme (schéma de cohérence territoriale 
(SCOT) et plan local d’urbanisme (PLU) notamment). 
 

La CDCEA se réunit environ tous les mois (sauf circonstances  
exceptionnelles). Présidée par le préfet ou la DDT(M), elle rend un avis 
simple. En l'absence de réponse dans le délai prévu, son avis est réputé 
favorable. 
 

Ses avis jouent un rôle pédagogique, d’éclairage, d’orientation et de 
conseil auprès des élus territoriaux. Elle peut préconiser la mise en œuvre 
d’outils spécifiques pour la protection du foncier agricole.  
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FICHE N°2 
 
 
LES ESPACES, PAYSAGES ET MILIEUX 
CARACTÉRISTIQUES DU PATRIMOINE NATUREL             
ET CULTUREL MONTAGNARD  

Article L145-3-II : « Les documents et décisions relatifs à l’occupation des 
sols comportent les dispositions propres à préserver les espaces, paysages 
et milieux caractéristiques du patrimoine naturel et culturel montagnard ». 
 
CRITÈRES 
 

LA PRÉSENCE D’OUTILS DE PROTECTION ET DE RECONNAISSANCE 
 La proximité ou l’inscription du projet dans un site identifié : 

> atlas paysager, ZNIEFF, Natura 2000, parc naturel régional, 
> zone de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager 
(ZPPAUP) ou aire de valorisation de l’architecture et du patrimoine 
(AVAP), monument historique, site classé ou inscrit,  
> espaces protégés (parc national, réserve naturelle, etc.), 
> réseau « Cité de caractère », « Village perché », etc. 

 

LA PRISE EN COMPTE D’ÉLÉMENTS D’ANALYSE COMPLÉMENTAIRES 
 La proximité de vieux villages et les socles de villages, 
 Le patrimoine culturel : chapelles, murets, chalets d'alpage…, 
 La présence de boisements importants, 
 Les caractéristiques physiques des sols du site (topographie, réseau 

     hydraulique, végétation, risques naturels), 
 L’aménagement du site (occupation des sols, bâti existant, densités et    

     formes urbaines, condition de desserte), 
 Les caractéristiques paysagères (point de vue, paysage typique,   

     inscription dans un paysage d’ensemble, structures topographiques,  
     végétales, bâties, liées aux voiries, etc.), 

 La diversité et la richesse des écosystèmes, paysages et de la faune et 
flore (variété des espèces), 

 Le paysage induit par la présence des terres agricoles (peut même   
     prévaloir sur la valeur agricole). Exemple : oliveraies, etc. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

Structure paysagère forte  

Entité paysagère induite par la présence du village bâti sur 
son socle au sein des massifs montagnards 

ILLUSTRATION 
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FICHE N°3  
 
 
LES HAMEAUX 

Article L145-3-III : « Sous réserve de l’adaptation, du changement de 
destination, de la réfection ou de l’extension limitée des constructions 
existantes et de la réalisation d’installations ou d’équipements publics 
incompatibles avec le voisinage des zones habitées, l’urbanisation doit se 
réaliser en continuité avec les bourgs, villages, hameaux, groupes de 
constructions traditionnelles ou d’habitations existants. 
Lorsque la commune est dotée d’un PLU ou d’une carte communale, ce 
document peut délimiter les hameaux et groupes de constructions 
traditionnelles ou d’habitations existants en continuité desquels il prévoit 
une extension de l’urbanisation, en prenant en compte les caractéristiques 
traditionnelles de l’habitat, les constructions implantées et l’existence de voies 
et réseaux. Lorsque la commune n’est pas dotée d’un PLU ou d’une carte 
communale, les notions de hameaux et groupes de constructions 
traditionnelles ou d’habitations existants doivent être interprétées en 
prenant en compte les critères mentionnés à l’alinéa précédent ».  
 
 
CRITÈRES 
 

LA FORME D’UN PETIT CENTRE URBAIN 
 Nombre significatif de constructions : 8 à 15 constructions. 
 Caractère groupé des constructions : distance moyenne de  

30 mètres entre les différentes constructions (= cercles sécants deux 
à deux, chaque maison correspondant au centre d’un cercle                 
de 15 mètres de rayon). 

 La contiguïté des parcelles ne suffit pas à justifier du caractère 
groupé des constructions. 

 Ensemble homogène, avec une organisation et des 
caractéristiques traditionnelles de l’habitat, qui s’apparente à un 
petit centre urbain : prise en compte des spécificités locales de 
l’urbanisation (CA de Lyon juin 2006). 
 
 

 
 

 
UN LIEU DE VIE COLLECTIVE (PRÉSENCE D’ÉQUIPEMENTS ET 
D’ESPACES PUBLICS) 

 Présence d’un lien et d’un élément historique (ex : présence d’une 
place, fontaine, etc.). 

 La présence d ‘un équipement public est un atout. 
 

NATURE DES CONSTRUCTIONS 
 À dominante d’habitations. 
 Il peut y avoir des constructions liées à l’activité agricole, artisanale ou 

commerciale. 
 

UNE DESSERTE SUFFISANTE PAR LES INFRASTRUCTURES  
ET RÉSEAUX 

 Voie d’accès qui dessert les constructions. 
 Prise en compte de la présence d’infrastructures et réseaux. 

 

DES VARIATIONS PEUVENT ETRE RENCONTRÉES, SELON : 
 Le territoire plus ou moins montagneux dans lequel s’inscrit le hameau. 
 Les caractéristiques locales. 

 

Structure paysagère forte – hameau de Villargaudin – commune d’Arvieux (Hautes-Alpes) 

ILLUSTRATION 
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FICHE N°4  
 
 
LES GROUPES DE CONSTRUCTIONS TRADITIONNELLES               
ET D’HABITATIONS EXISTANTS 
 
 
CRITÈRES 
 

Une forme urbaine groupée avec un nombre suffisant de constructions 
à dominante d’habitations : « ensemble urbain». 
 

Définition : Groupe de plusieurs bâtiments qui se perçoivent, compte tenu 
de leur implantation les uns par rapport aux autres (notamment de la 
distance qui les sépare), de leurs caractéristiques et de la configuration 
particulière des lieux, comme appartenant à un même ensemble. 
 

 Nombre : 5 constructions minimum légalement autorisées et réalisées. 
 Caractère groupé des constructions = un secteur urbain constitué soit « un 

ensemble urbain d’au moins 5 constructions, chaque construction ayant au 
moins 2 autres constructions à moins de 50 mètres (les cercles d’un rayon de 
25 mètres autour de chacune des constructions doivent être sécants). 

 Une urbanisation linéaire le long d’un axe routier ne constitue pas un 
« ensemble urbain ».  

 La contiguïté des parcelles ne suffit pas à justifier du caractère groupé 
des constructions. 

 La forme urbaine s’apprécie au regard des constructions existantes et 
non des projets potentiels à venir. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5 constructions avec 
cercles non  sécants 
2 à 2 = 
PAS DE GROUPE DE 
CONSTRUCTIONS 

 

Au moins 5 constructions avec cercles sécants 2 à 2 = GROUPE DE CONSTRUCTIONS 

 

ILLUSTRATION 
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DES VARIATIONS PEUVENT ETRE RENCONTRÉES, SELON : 

 Le territoire plus ou moins montagneux dans lequel s’inscrit le groupe 
de constructions. 

 Les caractéristiques locales. 
 Les données du site : présence de relief sur le site, typologie des  

     habitations ou de l’urbanisation du tissu existant, etc. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
INSCRIPTION D’UNE UNITÉ PAYSAGÈRE ET VISUELLE DANS LE SITE 
Absence de rupture : 

 Naturelle. 
 Artificielle : route significative. 

 

Absence de rupture visuelle : le groupe de constructions doit générer une 
seule unité urbaine dans le paysage. 
 

NATURE DES CONSTRUCTIONS 
 À dominante d’habitations. 

 

UNE DESSERTE SUFFISANTE PAR LES INFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX 
 Voie d’accès qui dessert les constructions. 
 Prise en compte de la présence d’infrastructures et réseaux. 

5 constructions avec 
cercles sécants 2 à 2 = 
GROUPE DE 
CONSTRUCTIONS 

 

5 constructions avec 
cercles sécants 2 à 2 = 
GROUPE DE 
CONSTRUCTIONS 

 

PAS DE GROUPE DE 
CONSTRUCTIONS : 
- 4 constructions avec cercles non   
sécants 2 à 2 
- position de part et d’autre d’une 
voie de communication 
significative formant une césure 
-> Mitage urbain 

 

PAS DE GROUPE DE 
CONSTRUCTIONS : 
- 4 constructions avec cercles  
non sécants 2 à 2 
- rupture naturelle par les boisements 
- rupture physique par la voie 

 

 

N°4 

ILLUSTRATION 

ILLUSTRATION NOYAUX URBAINS 
- constructions  groupées 
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EXEMPLES CONCRETS D’AUTORISATION ET DE REFUS 
 
 

EXEMPLE D’UN ENSEMBLE NON CONSIDÉRÉ COMME UN GROUPE 
DE CONSTRUCTIONS 
Source : DDT 04 
 
Demande de permis à proximité de constructions existantes. 
Permis refusé 
 

 Motif : 
Les quelques constructions existantes, de par leur implantation diffuse, ne 
constituent pas un groupe d’habitations. 
En effet, les 5 constructions sont implantées de manière très dispersée  
et linéaire, et sont distantes pour certaines d’entre elles de plus de  
70 mètres. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
EXEMPLE D’UN ENSEMBLE NON CONSIDÉRÉ COMME UN GROUPE 
DE CONSTRUCTIONS – COMMUNE D’ENTREVENNES 
Source : DDT 04 
 
Demande de permis à proximité de constructions existantes. 
Permis refusé 
 

 Motif : 
La présence de 4 constructions ne permet pas de considérer que le projet 
est contigu à un groupe d’habitations existant. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

N°4 

ILLUSTRATION 
ILLUSTRATION 
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FICHE N°5  
 
 
L’URBANISATION EN CONTINUITÉ 
 
Article L145-3-III : « Sous réserve de l’adaptation, du changement de 
destination, de la réfection ou de l’extension limitée des constructions 
existantes et de la réalisation d’installations ou d’équipements publics 
incompatibles avec le voisinage des zones habitées, l’urbanisation doit se 
réaliser en continuité avec les bourgs, villages, hameaux, groupes de 
constructions traditionnelles ou d’habitations existants ». 
 
 
CRITÈRES 
 
CAS DES  ZONES À URBANISER (AU) DANS LES DOCUMENTS 
D’URBANISME 

 La limite de la zone à urbaniser doit se trouver en continuité avec les 
bourgs, villages, hameaux (voir fiche 3), groupes de constructions 
traditionnelles ou d’habitations existants (voir fiche 4). 

  La capacité d’accueil de la zone à urbaniser doit être mesurée (au 
regard de la zone urbaine existante) et évaluée en fonction des besoins 
de développement de la commune lors du diagnostic établi dans le 
PLU ou la carte communale. 

 La zone à urbaniser doit faire l’objet d’une orientation d’aménagement 
et de programmation dans le PLU, compatible avec les principes 
énoncés par la loi montagne, définissant : 
> l’organisation générale de la zone, 
> la densité, 
> les caractéristiques traditionnelles de l’habitat (orientation des lignes 
de faitage, hauteur, alignements…). 

 La zone à urbaniser doit être une vraie greffe sur l’existant. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
ILLUSTRATION 
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Cas d’un 
tissu dense 

Cas d’un 
tissu lâche 

ILLUSTRATION 

 
 
URBANISATION EN L’ABSENCE DE DOCUMENT D’URBANISME 

 Caractère groupé des constructions : distance maximum de 50 mètres 
entre les constructions nouvelles et le bâti existant. 

 Maintien du caractère groupé du secteur urbain : les cercles            
de 25 mètres de rayon de la nouvelle construction et d’au moins deux 
habitations existantes doivent être sécants deux à deux. 

 La contiguïté des parcelles ne suffit pas à justifier du caractère groupé 
des constructions. 
 
 

 

PRISE EN COMPTE DU CONTEXTE TERRITORIAL ET DES RÉALITÉS 
DU SITE  
La continuité s’apprécie au regard des caractéristiques du site, la distance 
prescrite de 50 mètres maximum peut varier selon les réalités du site. 
 

Dans le cas d’une urbanisation en continuité d’un groupe  de constructions 
au tissu urbain très dense : 
Objectif : Maintien de la densité et de l’unité urbaine. 

                   Distance entre les constructions et le tissu existant très faible. 
 
Dans le cas d’une urbanisation en continuité d’un groupe de constructions 
au tissu urbain plus lâche : 
Objectif : 

 Conserver l’entité urbaine. 
 Ne pas créer de la dispersion urbaine. 

Distance plus importante entre les constructions et le tissu 
existant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

URBANISATION EN DISCONTINUITÉ : 
> constructions dont cercles non sécants avec ceux 
des habitations existantes, 
>  rupture physique par une route significative. 

URBANISATION EN  
CONTINUITÉ : 
> constructions dont 
cercles sécants avec au 
moins 2 cercles 
d’habitations existantes, 
> respect des distances 
d’implantations 
originelles et de l’unité 
urbaine. 

URBANISATION EN 
CONTINUITÉ :  
> constructions dont cercles 
sécants avec au moins 2 cercles 
d’habitations existantes, 
> maintien de la densité, 
> préservation de l’unité urbaine. 

    
     
   

     
     

                                 : 
URBANISATION EN DISCONTINUITÉ : 
> constructions dont cercles non sécants avec ceux des 
habitations existantes, 
> implantations trop distantes du noyau originel ou 
séparées par une route significative, 
> éclatement de l’entité urbaine dans le paysage. 

N°5 
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INSCRIPTION ET RESPECT D’UNE UNITÉ URBAINE ET PAYSAGÈRE 
 Absence de rupture naturelle et/ou artificielle : route significative. 
 Absence de rupture visuelle. 

    Exemple : création, par le développement de constructions  
     déconnectées du tissu existant, d’une nouvelle entité urbaine et donc  
     de deux entités paysagères. 

 Prise en compte des caractéristiques traditionnelles de l’habitat 
(architecture, densité, implantation, organisation urbaine). 

 

L’urbanisation doit avoir une démarche durable, en intégrant, dans la 
mesure du possible, les techniques alternatives d’économie d’énergie. 
Tout projet innovant intégré dans son environnement paysager doit 
avoir sa place dans le développement urbain. 
 
 
PRISE EN COMPTE DE L’ENVIRONNEMENT PAYSAGER ET NATUREL 
(cf. fiche n°2) 
Application de l’article L145-3-II ainsi que des articles R111-15 et R111-21 du Code 
de l’Urbanisme (CU) : le projet ne doit pas porter atteinte aux paysages et milieux 
caractéristiques du patrimoine naturel et urbain dans lequel le bâtiment s’insère. 
 

Ce critère peut être particulièrement apprécié dans les cas suivants : 
 Espaces remarquables identifiés : 

> sites classés/inscrits, monuments historiques, 
> inventaire environnemental (ZNIEFF, etc.), Natura 2000. 

 Présence de boisements importants. 
 Caractère sauvage du site. 
 Vieux village. 

 
  Recommandations : avis d'un architecte/paysagiste conseil  
  ou d’un architecte des bâtiments de France 
 

 
 
TERRES AGRICOLES, PASTORALES, FORESTIÈRES (cf. fiche n°1) 
Le projet doit être compatible avec la préservation des terres. 
 

 
 
UNE DESSERTE SUFFISANTE PAR LES INFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX 

 Existence d’une voie d’accès qui dessert les futures constructions. 
 Existence des réseaux. 

 
 
ILLUSTRATION 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

URBANISATION EN CONTINUITÉ :  
> constructions dont cercles sécants 
avec au moins 2 cercles d’habitations 
existantes, 
> implantations de part et d’autre 
d’une route faisant lien, 
> maintien du groupe urbain. 
                                     : 
URBANISATION EN DISCONTINUITÉ : 
> constructions dont cercles non sécants 
avec au moins 2 cercles d’habitations 
existantes, 
> rupture par une voie significative ou 
par des boisements. 

N°5 
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EXEMPLES CONCRETS D’AUTORISATION ET DE REFUS 
 
 

EXEMPLE D’UN PROJET D’HABITATION EN DISCONTINUITÉ 
COMMUNE D’ENCHASTRAYES 

Source : DDT 04 

Permis de construire pour une habitation en zone UC du plan d’occupation 
des sols (POS). 
Permis annulé 
 

 Motif : absence de continuité avec le hameau et le groupe de 
constructions existants. 
Le POS prévoit à tort le classement du terrain d’assiette du projet en 
UC. 
 

Projet implanté :  
> à 250 mètres du hameau d’Enchastrayes et séparé par des terrains 
agricoles, 
> à 110 mètres d’un bâtiment situé en bordure de la voie RD209 du 
même côté que le projet mais qui ne peut être considéré comme 
formant une groupe de constructions. 
 

Présence d’un groupe de 4 constructions groupées : 
> mais situées à plus de 100 mètres du projet et de l’autre côté de l’axe 
de la RD 209 qui crée une séparation dans le paysage, 
> rupture de pente entre le groupe et le projet. 
 

Projet qui porte atteinte au caractère et intérêt des lieux avoisinants. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Terrain d’assiette du projet 

Constructions existantes 

Axe routier 

Pente 

Cercle approximatif                                   
de 25 mètres de rayon 

110                           
mètres 

N°5 

Site du projet 
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Tissu urbain existant 

Urbanisation en continuité du tissu urbain existant 

  
 
EXEMPLES CONCRETS D’AUTORISATION ET DE REFUS 
 
 

EXEMPLE D’URBANISATION EN CONTINUITÉ                     
COMMUNE DE CHATEAUNEUF DE CHABRE  
 
Source : DDT 05 
 
Projet d’urbanisation autour du bourg. 
Projet accepté 
 

 Motif : continuité : 
> projet d’urbanisation en limite directe d’un bourg, 
> urbanisation prévue en profondeur du tissu existant. 

               Impact paysager limité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

EXEMPLE D’URBANISATION EN DISCONTINUITÉ       
COMMUNES DE  LARDIER ET VALENCA 
 
Source : DDT 05 
 
Projet d’urbanisation.  
Projet refusé 
 

 Motif : discontinuité du tissu existant : 
> projet d’une zone à ouvrir à l’urbanisation qui se situe à environ  
    250 mètres du groupe de constructions existant, 
> secteur où présence d’espaces boisés. 

               Enjeu environnemental important. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

N°5 

Groupe de constructions existant 

Présence de 2 constructions ne constituant pas 
un groupe 

Urbanisation en discontinuité du groupe de 
constructions 

Environ                  
150 mètres 
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EXEMPLES CONCRETS D’AUTORISATION ET DE REFUS 
 
 

EXEMPLE D’UNE ZONE D’URBANISATION JUGÉE EN CONTINUITÉ 
COMMUNE DE MEOLANS - REVEL 
 
Source : DDT 04 
 
Projet de zone à urbaniser (AU1) au nord du hameau de la Fresquière dans 
le cadre de l’élaboration d’un PLU. 
Zone acceptée 
 

 Motif : continuité directe avec le hameau existant : 
> zone bordée sur trois cotés par des constructions existantes, en  
    limite de la zone urbaine existante, 
> zone qui constitue une « dent creuse ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
EXEMPLE D’UNE ZONE D’URBANISATION JUGÉE EN DISCONTINUITÉ 
COMMUNE DE MEOLANS - REVEL 
 
Source : DDT 04 
 
Projet de zone à urbaniser (AU1) à l’est du hameau de la Fresquière dans 
le cadre de l’élaboration d’un PLU. 
Zone refusée 
 

 Motif : discontinuité avec le hameau existant : 
> projet séparé du hameau par la traversée du torrent et présence d‘un  
   ravin important : la rupture naturelle casse l’entité urbaine du     
   hameau. 
> présence de 2 constructions du côté du projet : 
    - non considérées comme un groupe d’habitations, 
    - création d’une nouvelle unité urbaine. 

 

N°5 

Zone à urbaniser 

Constructions existantes 

Axe routier 

 Torrent 

Zone à urbaniser 
  
Constructions existantes    
 
Axe routier   
 
Torrent  
 
Cercle approximatif de 25 mètres de rayon 
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FICHE N°6  

 
DISCONTINUITÉ AUTORISÉE DANS LES DOCUMENTS 
D’URBANISME (CAS A : AVEC CDNPS*) 
* commission départementale de la nature, des paysages et des sites 
 
CAS AUTORISÉS EN DISCONTINUITÉ SOUS RÉSERVE DE LA 
RÉALISATION D’UNE ÉTUDE  
Article L145-3-III : « a) Lorsque le SCOT ou le PLU comporte une étude 
justifiant, en fonction des spécificités locales, qu’une urbanisation qui n’est 
pas située en continuité de l’urbanisation existante est compatible avec le 
respect des objectifs de protection des terres agricoles, pastorales et 
forestières et avec la préservation des paysages et milieux 
caractéristiques du patrimoine naturel prévus aux I et II ainsi qu’avec la 
protection contre les risques naturels ; l'étude est soumise, avant l'arrêt du 
projet de schéma ou de plan, à la commission départementale 
compétente en matière de nature, de paysages et de sites dont l'avis est 
joint au dossier de l'enquête publique ; le PLU ou la carte communale 
délimite alors les zones à urbaniser dans le respect des conclusions de 
cette étude ».  
 
 
 
CONDITIONS 
 

 Cas autorisés dans le cadre d’une procédure avec arrêt de projet : 
révision générale et/ou élaboration d’un PLU, SCOT ou carte 
communale inscrite dans un SCOT ou révision « allégée » (L123-13, 
7ème alinéa) d’un PLU. 

 Élaboration d’une étude justifiant le projet et sa compatibilité avec les 
objectifs de préservation des terres et du patrimoine et de protection 
contre les risques naturels. 

 Étude soumise à l’avis de la commission départementale de la nature, 
des paysages et des sites avant arrêt du projet de PLU ou de SCOT. 

 
 

 
 
PROJET 
 

L’étude doit traiter de la compatibilité du projet d’urbanisation avec 
les trois enjeux suivants : 
 

 La protection des terres agricoles, pastorales et forestières. 
 La préservation de l’environnement paysager et naturel. 
 La protection contre les risques naturels. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 

Planification 20 



 21 

  

 

 
 
EXEMPLE 
 
 

ÉTUDE POUR UNE ZONE D'ACTIVITÉS - COMMUNE DU BRUSQUET 
 
 
Choix du site : 
Difficulté d’urbanisation en continuité du village existant :  

 Terres à forte valeur agronomique à proximité (plaine centrale). 
 Espaces naturels sensibles et paysages remarquables aux alentours  

du tissu existant. 
 Situation du site en entrée  

de ville, à l’est de la route  
départementale RD900. 

 Peu d’échanges visuels 
depuis la RD. 

 Terres agricoles à faible valeur  
 agronomique. 

 Présence de boisements  
(arbres, bosquets) qui constituent  
des barrières visuelles naturelles. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

1

1

2

2

3

4

3
4

Site retenu 

Zones d’habitat existantes 

Habitat isolé 

Bâtiments d’activités 

Autres éléments bâtis 

Zone d’accroche urbanisée 
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1 / COMPATIBILITÉ AVEC LA PROTECTION DES TERRES AGRICOLES, 
PASTORALES, FORESTIÈRES (cf. fiche n°1) 

 L’urbanisation en discontinuité doit être en cohérence avec les objectifs 
de préservation des terres agricoles, pastorales et forestières. 

 L’urbanisation peut faire évoluer l’environnement agricole mais ne doit 
pas compromettre l’exploitation ni amoindrir la qualité des terres. 

 
2 / COMPATIBILITÉ AVEC LA PRÉSERVATION DE 
L’ENVIRONNEMENT PAYSAGER ET NATUREL (cf. fiche n°2) 
 
L’urbanisation en discontinuité doit être en cohérence avec les objectifs de 
préservation de l’environnement paysager, naturel et patrimonial cités. 
L’urbanisation peut faire évoluer l’environnement paysager mais ne doit 
pas détruire ni amoindrir la qualité des paysages, des milieux naturels et le 
patrimoine. 
 

 La zone ne doit pas créer ni présenter de ruptures naturelle et/ou 
artificielle. 

 L’urbanisation doit prendre en compte les caractéristiques 
traditionnelles de l’habitat (densité, architecture, organisation urbaine). 

 Une implantation et une homogénéité des constructions qui génèrent 
une masse bâtie et un ensemble urbain cohérent. 

 Une forme et un aspect des constructions qui respectent les 
caractéristiques locales. 

 Prise en compte des réalités du site (relief, végétation, etc.) pour 
assurer l’insertion de la zone d’urbanisation dans l’environnement. 
Exemple : présence de pentes sur le site, vue importante de la zone 
d’urbanisation sur le paysage ; densité plus importante pour limiter 
l’impact. 

 
3 / COMPATIBILITÉ AVEC LA PROTECTION CONTRE LES RISQUES 
NATURELS 
 
 
 
 

 
EXEMPLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

N°6 

PROJET DE ZONE D’ACTIVITÉS 
 
> parcelle agricole à l’ouest maintenue. 
> boisements maintenus. 
> création de nouveaux boisements. 
> perceptions paysagères préservées 
    sur le territoire. 

Source : commune La Brusquet (04) – Dossier d’étude L145-3-III du CU – Zone à urbaniser en discontinuité – 
Zone d’activités du Plan - Cabinet G2C Environnement 

Gradiants de densité  
du bâti 

Densité élevée 

Densité  
moins importante 
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FICHE N°7  

 
ZONE D’URBANISATION FUTURE DE TAILLE ET DE 
CAPACITÉ D’ACCUEIL LIMITÉES (CAS B : AVEC CDNPS) 
 
Article L145-3-III : « b) En l’absence d’une telle étude, le PLU ou la carte 
communale peut délimiter des hameaux et des groupes d’habitations 
nouveaux intégrés à l’environnement ou, à titre exceptionnel et après 
accord de la chambre d'agriculture et de la commission départementale 
compétente en matière de nature, de paysages et de sites, des zones 
d’urbanisation future de taille et de capacité d’accueil limitées, si le 
respect des dispositions prévues aux I et II ou la protection contre les 
risques naturels imposent une urbanisation qui n’est pas située en 
continuité de l’urbanisation existante ». 
 
CONDITIONS 
 
 

 Cas adapté aux procédures sans arrêt de projet (modification de PLU, 
carte communale). 

 Élaboration d'une étude justifiant :  
> que les objectifs de protection des terres agricoles, pastorales et 
forestières ainsi que de préservation des milieux caractéristiques du 
patrimoine naturel et culturel montagnard ou de protection des risques 
naturels imposent une urbanisation en discontinuité, 
> que le projet est compatible avec ces mêmes enjeux. 

 La zone d’urbanisation future d’accueil de taille et de capacité limitées 
doit faire l’objet d’une orientation d’aménagement et de 
programmation assortie d’un schéma, au travers du document 
d’urbanisme. 

 Nécessité de l’accord de la chambre d’agriculture et de la commission 
départementale de la nature, des paysages et des sites. 

 
 
 
 
 

 
 
PROJET 
 
 

L’étude doit démontrer dans un premier temps que la prise en compte des trois 
enjeux suivants impose de créer une urbanisation en discontinuité. 
 
 

1 / L’URBANISATION EN CONTINUITÉ PORTE ATTEINTE AUX 
TERRES AGRICOLES, PASTORALES, FORESTIÈRES (cf. fiche n°1) 
 
2 / L’URBANISATION EN CONTINUITÉ PORTE ATTEINTE  
AUX PAYSAGES ET MILIEUX CARACTÉRISTIQUES DU PATRIMOINE  
(cf. fiche n°2) 
 
3 / L’URBANISATION EN CONTINUITÉ NE RÉPOND PAS AUX 
OBJECTIFS DE PROTECTION CONTRE LES RISQUES NATURELS  
 
L’étude doit, dans un second temps, s’assurer de la compatibilité de la 
zone du projet avec ces trois mêmes enjeux (cf. fiche n°6). 
 
TAILLE ET CAPACITÉS LIMITÉES AUX BESOINS DE LA COMMUNE 
Zone d’urbanisation limitée : 

 Aux besoins de la commune. 
 À un projet circonstancié. 
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FICHE N°8  

 
HAMEAUX ET GROUPES D’HABITATIONS NOUVEAUX  
INTEGRÉS A L’ENVIRONNEMENT (CAS B : SANS CDNPS) 
 
 
CONDITIONS  
 

 Cas autorisés dans le cas où les objectifs de protection des terres 
agricoles, pastorales et forestières, les objectifs de préservation des 
milieux caractéristiques du patrimoine naturel et culturel montagnard, 
les objectifs de protection contre les risques naturels imposent une 
urbanisation en discontinuité.  

 Cas autorisés dans le cadre d’un PLU ou d’une carte communale. 
 Le projet de hameaux et groupes d’habitations nouveaux doit faire 

l’objet d’une orientation d’aménagement et de programmation assortie 
d’un schéma au travers du document d’urbanisme garantissant la forme 
urbaine de type « hameau » (cf. fiche n°3). 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
PROJET 
 
Le document d’urbanisme (PLU ou carte communale) doit justifier que la 
prise en compte des trois enjeux suivants impose une urbanisation en 
discontinuité (cf. fiche n°7) : 
 
1 / L’URBANISATION EN CONTINUITÉ PORTE ATTEINTE AUX 
TERRES AGRICOLES, PASTORALES, FORESTIÈRES (cf. fiche n°1) 
 
2 / L’URBANISATION EN CONTINUITÉ PORTE ATTEINTE AUX 
PAYSAGES ET MILIEUX CARACTÉRISTIQUES DU PATRIMOINE          
(cf. fiche n°2) 

 
3 / L’URBANISATION EN CONTINUITÉ NE RÉPOND PAS  
AUX OBJECTIFS DE PROTECTION CONTRE LES RISQUES NATURELS 
 
Le document d’urbanisme doit garantir une forme urbaine de type 
« hameau » ou « groupe d’habitations » intégrée à l’environnement. 
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CRITÈRES  
 
 

Au regard du caractère discontinu et des enjeux d’intégration dans le site 
de cette entité urbaine, les caractéristiques du hameau ou groupe 
d’habitations nouveau intégré à l’environnement seront davantage 
tournées vers celles du hameau comme défini précédemment. 
 
CRÉATION D’UN PETIT ENSEMBLE URBAIN  
(cf. « critères » de la fiche n°3) 
 
Des variations peuvent être rencontrées selon le type d’urbanisation 
existant du territoire et les caractéristiques du site (pente, etc.) : 

 Dans le cas d’un territoire au tissu urbain très dense : 
Hameau nouveau dense avec distance entre les nouvelles 
constructions très faible pour respecter l’identité et la 
configuration urbaine des lieux. 

 Dans le cas d’un territoire au tissu urbain plus lâche : 
Hameau nouveau aéré avec distance entre les nouvelles 
constructions plus importante sans dispersion ni étalement urbain. 

 
NATURE DES CONSTRUCTIONS : UN RÔLE D’HABITAT A L’IMAGE 
DES HAMEAUX EXISTANTS  

 Vocation d’habitat des nouvelles constructions. 
 La création d’un équipement ou commerce par exemple est un atout. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
ILLUSTRATION 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

    Zone d'habitat type lotissement pavillonnaire fonctionnant autour de voies en     
    impasse – Organisation urbaine qui va à l'encontre de l'idée d'un hameau. 
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Voie existante   
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EXEMPLE 
 
ÉTUDE POUR LE DÉVELOPPEMENT D’UN HAMEAU NOUVEAU - 
COMMUNE DE DIGNE-LES-BAINS - SECTEUR DE LA COLLE 
 
Source : Commune de Digne-Les-Bains - Plan local d'urbanisme - Étude 
paysagère des Dourbes, approuvée en commission des sites en juillet 2007 
- Service urbanisme et foncier de la ville de Digne - Cabinet AUAD. 
 
Le site du hameau nouveau 

 Présence de 3 habitations existantes. 
 Site en connexion directe avec la D19. 
 Ambiance et caractère très rural du secteur. 

Projet de constituer un 
hameau par le biais du 
PLU (AUh2) dans le 
respect des silhouettes 
villageoises et sous la 
forme globale d’un 
chapelet de hameaux. 

 
 
Le projet du hameau nouveau 

 
Application d’un règlement spécifique 
avec des prescriptions architecturales et 
des corps de règles particuliers, dans 
l’esprit d’une forte intégration paysagère 
et de constructions respectant les critères 
d’un développement durable. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  1   2 

  3 

  4 

  5 

Prescriptions paysagères 
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INSCRIPTION ET RAPPORT À L’ENVIRONNEMENT LOCAL À 
L’INSTAR D’UN VÉRITABLE HAMEAU  

 Un petit centre urbain homogène résultant d’un projet urbain avec : 
> mise en avant du rôle et de l’aménagement de l’espace public qui doit    
    structurer le hameau, 
> traitement de la densité et de la forme urbaine (volumes, orientations…), 
> hiérarchisation des voies de desserte, 
> qualité dans la forme et l’aspect des constructions en respect des  
   caractéristiques locales et des paysages environnants. 
      

 Prise en compte des réalités du site (relief, végétation, etc.) pour 
assurer l’insertion du hameau dans le site : 
Exemple : Présence de pentes sur le site, impact important du hameau 
nouveau sur le paysage     densité plus importante pour limiter l’impact 
et intégration des bâtis dans la pente pour limiter les terrassements. 

 
 Le hameau ne doit pas créer ni présenter de ruptures dans 

l’environnement et doit constituer une seule entité paysagère. 
 

 Le hameau nouveau peut se constituer à partir de constructions isolées 
déjà existantes. 

 
La conception du hameau nouveau intégré à l’environnement doit avoir 
une démarche durable, en intégrant, dans la mesure du possible, les 
techniques alternatives d’économie d’énergie. Tout projet innovant 
intégré dans son environnement paysager doit avoir sa place dans le 
développement urbain. 
 
UNE DESSERTE SUFFISANTE PAR LES INFRASTRUCTURES, ET RÉSEAUX 

 Des accès à prévoir pour desservir les futures constructions. 
 Des infrastructures de réseaux suffisantes à prévoir. 

 
 
 
 
 

 
 
EXEMPLES CONCRETS D’AUTORISATION ET DE REFUS 
 
 

HAMEAU NOUVEAU REFUSÉ – COMMUNE DE CUREL 
 
Source : DDT 04 
 
Projet de hameau nouveau intégré à l’environnement. 
Projet refusé 
 

   Motif : 
 
> parties Est et Sud du village 
classées en zone de protection 
paysagère. Souhait communal 
de créer un hameau nouveau en 
discontinuité du village justifiant 
que la protection paysagère du 
village l’imposait. 
> toutefois, des possibilités 
d’urbanisation restent possibles 
sur les secteurs nord et sud-
ouest du village en continuité 
des zones d’extension. 
 UB 
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       Noyau 
 
       Habitation en    
       discontinuité 
 
       Zone de fort enjeu  
       paysager autour du      
       château 
 
       Zone à forte valeur  
       agronomique 
 

 
 
EXEMPLES CONCRETS D’AUTORISATION ET DE REFUS 
 
 

HAMEAU NOUVEAU ACCORDÉ – COMMUNE DE BEVONS 
 
Source : DDT 04 
 
Projet de hameau nouveau intégré à l’environnement dans le cadre d'une 
carte communale. 
Projet accordé 
 

 Motif : impossibilité d'urbaniser en continuité du noyau urbain : 
> la partie nord du village fait l'objet d'une grande sensibilité  
    paysagère, tout autour du château, 
> les parties sud et est du bourg constituent les meilleures terres  
    agricoles de la commune. 

 
Objectifs de protection des paysages et des terres agricoles qui imposent 
une urbanisation en discontinuité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 Caractéristiques du hameau nouveau : 
> s'appuie sur la présence de quelques constructions existantes, 
> réflexion sur la desserte et la densité, 
> ne se trouve pas dans une ZNIEFF, ni une zone Natura 2000, 
> ne se situe pas dans la montagne de Lure, 
> ne réduit pas les zones forestières. 
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FICHE N°9  

 
L’ADAPTATION ET LA RÉFÉCTION 
 
CAS AUTORISÉS EN DISCONTINUITÉ  
Article L145-3-III : « Sous réserve de l’adaptation, du changement de 
destination, de la réfection ou de l’extension limitée des constructions 
existantes et de la réalisation d’installations ou d’équipements publics 
incompatibles avec le voisinage des zones habitées, l’urbanisation doit se 
réaliser en continuité avec les bourgs, villages, hameaux, groupes de 
constructions traditionnelles ou d’habitations existants ». 
 
CRITÈRES 
 

CRITÈRE GÉNÉRAL 
Le bâti doit correspondre à une construction existante. 
Le bâti concerné ne doit pas être à l'état de ruine à savoir : 

 Il doit disposer de l’essentiel des murs porteurs, la toiture n’étant 
toutefois pas nécessaire. 

 Le volume du bâti initial doit être reconnaissable et entièrement 
réutilisé. 

 
ENVIRONNEMENT PAYSAGER ET NATUREL (cf. fiche n°2) 

 Application de l’article L145-3-II ainsi que des articles R111-15 et  
R111-21 du code de l’urbanisme (CU) : le projet ne doit pas porter 
atteinte aux paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel 
et urbain dans lequel le bâtiment s’insère. 

 Ce critère peut être particulièrement apprécié dans les cas listés dans 
la fiche n°2. 

 Le projet doit respecter les qualités architecturales du bâti. 
 

  Recommandation : avis d'un architecte conseil ou d’un   
  architecte des bâtiments de France, étude d’incidence 
 

 
 
 

 
 
INFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX 

 Suffisance des réseaux. 
 La présence des réseaux ne peut justifier à elle seule ce projet. 

 
Attention au conflit d’usage entre la vocation non agricole du bâti et 
l’exploitation des terres agricoles l’entourant. 
 
 
ILLUSTRATION 
 
 
 
 
 
 
> Bâti disposant de l’ensemble 
des murs porteurs. 
> Toiture détruite mais 
reconnaissance du bâti initial 
 
 
 
 
 
 
 
> Ruine ne disposant pas de 
l’essentiel des murs porteurs : une 
partie du bâti n’est plus délimitée 
par les murs 
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FICHE N°10  

 
LE CHANGEMENT DE DESTINATION  
 
La destination du bâti est définie par l'article R123-9 du code de 
l'urbanisme. Par exemple, la transformation d'une grange (bâtiment 
agricole) en maison d'habitation ou en gîte correspond à un changement 
de destination. 
 
CRITÈRES 
 

CRITÈRES GÉNÉRAUX 
 Le bâti ne doit pas être à l'état de ruine : 

> il doit disposer de l’essentiel des murs porteurs, la présence de la 
toiture n’étant toutefois pas obligatoire, 
> le volume du bâti initial doit être reconnaissable et entièrement 
réutilisé. 

 

 Le bâti doit présenter des caractéristiques architecturales et 
patrimoniales permettant le changement de destination (volume, 
ouvertures, etc.). 
 

 Le bâti ne doit plus avoir d'usage agricole. Son évolution ne doit pas 
remettre en cause l'activité agricole. Il faut prêter attention au conflit 
d'usage entre la vocation non agricole du bâti et l'exploitation des 
terres agricoles l'entourant. 

 
DANS LE CAS D’UN BÂTI AGRICOLE, CONDITIONS : 
Dans le cas des zones agricoles du PLU : 

 Le bâti doit être identifié, au titre de l’article L123-3-1 du code de 
l’urbanisme selon différents critères : 
> le bâti doit présenter un intérêt patrimonial et architectural, 
> l’objet du changement ne doit pas compromettre la vocation  
    agricole du secteur, 
> le changement de destination est limité au volume existant              
   (pas d’extension possible). 

 

 
 
 
 
EXEMPLES CONCRETS D’AUTORISATION ET DE REFUS 
 
 
 
CAS DE LA COMMUNE DE BRAS-D’ASSE 
 
Demande de permis de construire pour la création de 2 logements dans 
un bâtiment agricole existant en zone agricole NC du POS. 
Permis refusé 
 

 Motifs : 
> l’article NC2 g) du règlement du POS précise que seul l’aménagement 
ou l’extension des bâtiments existants est autorisé à condition que la 
destination soit compatible avec l’activité agricole. Il est estimé que le 
projet de 2 logements nouveaux transgresse cet article. 
> absence de liste des bâtiments agricoles identifiés comme susceptibles 
de changer de destination dans le POS au titre de l’article L123-3-1 du CU 
qui s’applique aux PLU mais également aux POS selon l’arrêt du Conseil 
d’Etat du 12 juillet 2002.  
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ENVIRONNEMENT PAYSAGER ET NATUREL (cf. fiche n°2) 
Application de l’article L145-3-II ainsi que des articles R111-15 et R111-21 
du CU : le projet ne doit pas porter atteinte aux paysages et milieux 
caractéristiques du patrimoine naturel et urbain dans lequel le bâtiment 
s’insère. 
 
Néanmoins, cette disposition ne doit pas empêcher le recours aux 
techniques alternatives d’économie d’énergie.  
 
 
QUALITÉ ARCHITECTURALE DU PROJET 
Le projet doit respecter les qualités architecturales du bâti faisant l’objet 
du changement de destination. 

 
  Recommandation : avis d'un architecte conseil  
 
 

INFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX 
 Nécessité de la présence et suffisance de la desserte en voirie et des 

réseaux (dans le cas d’une évolution vers une habitation). 
 La présence des réseaux ne peut justifier à elle seule ce projet. 
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FICHE N°11 

 
L’EXTENSION LIMITÉE 
 
CAPACITÉ 
Une extension possible du bâti, de 30 % maximum de la surface de 
plancher existante, dans le respect du volume et de l’aspect du bâtiment 
initial.  
 
NATURE DE L’EXTENSION 

 L’extension doit être en continuité du bâti existant, les annexes n’étant 
pas autorisées. 

 L’extension doit rester accessoire par rapport au bâti existant. 
 
ENVIRONNEMENT PAYSAGER ET NATUREL (cf. fiche n°2) 
Application de l’article L145-3-II et des articles R111-15 et R111-21 du CU : 
le projet ne doit pas porter atteinte aux paysages et milieux 
caractéristiques du patrimoine naturel et urbain dans lequel le bâtiment 
s’insère. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
ILLUSTRATION 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extension limitée : 
> <30% de la surface de plancher existante 
> respect des caractéristiques architecturales du bâti 
existant 
> bonne intégration dans l’entité paysagère 

 

Extension démesurée : 
> >30% de la surface de plancher existante 
> non-respect du volume et de l’aspect du bâti initial 
> déstructuration du paysage 

 

 

Habitation initiale 
existante 
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EXEMPLE D’UN PROJET D’EXTENSION D’UNE FERME D’HABITATION 
COMMUNE DE MONTCLAR  
 
Source : DDT 04 
 
Demande de permis pour une réhabilitation et une extension d'une ferme 
d’habitation implantée en discontinuité du tissu existant. 
 
Permis accepté 
 

Motifs : 
> extension limitée,  
> respect des caractéristiques et du volume du bâti initial, 
> bonne intégration dans l'environnement. 

 
 
 

 

 

 

 
Projet d’extension 
 

Habitation existante 
 

 
 
QUALITÉ ARCHITECTURALE DU PROJET 
Le projet doit respecter les qualités architecturales du bâti faisant l’objet 
du changement de destination. 

 
  Recommandation : avis d'un architecte conseil ou d’un   
  architecte des bâtiments de France 
 

 
 
INFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX 

 Nécessité de la présence et de la suffisance de la desserte en voirie et 
des réseaux (dans le cas d'une habitation). 

 La présence des réseaux ne peut justifier à elle seule ce projet. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 EXEMPLES CONCRETS D’AUTORISATION ET DE REFUS 
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FICHE N°12 

 
LES INSTALLATIONS ET ÉQUIPEMENTS PUBLICS  
INCOMPATIBLES AVEC LE VOISINAGE DES ZONES HABITÉES 

Article L145-3-III du code de l'urbanisme : « Sous réserve de l'adaptation, 
du changement de destination, de la réfection ou de l'extension limitée 
des constructions existantes et de la réalisation d'installations ou 
d'équipements publics incompatibles avec le voisinage des zones 
habitées, l'urbanisation doit se réaliser en continuité avec les bourgs, 
villages, hameaux, groupes de constructions traditionnelles ou 
d'habitations existants ». 
 
CRITÈRES 

NATURE DE L’ÉQUIPEMENT OU DE L’INSTALLATION 
L’équipement ou l’installation doit avoir un caractère d’intérêt public. 
 
L’INCOMPATIBILITÉ AVEC LE VOISINAGE DES ZONES HABITÉES 
Se définit lorsque l’activité générée par l’équipement ou l’installation 
public produit des gênes, des nuisances ou des insécurités pour les zones 
habitées : 

 Activités sources de nuisances : 
> sonores (exemple : activité susceptible d’engendrer un flux de poids 
lourds), 
> olfactives (station d’épuration, déchetterie, etc.). 
 

 Activités sources de risques. 
 

PRISE EN COMPTE DE L’ENVIRONNEMENT PAYSAGER ET NATUREL 
(cf. fiche n°2) 

 Application des articles R111-15 et R111-21 du CU : le projet ne doit 
pas porter atteinte aux paysages et milieux caractéristiques du 
patrimoine naturel et urbain dans lequel le bâtiment s’insère. 
 
 

 

 
 
 
EXEMPLES CONCRETS D’AUTORISATION ET DE REFUS 
 

PROJET DE DÉCHETTERIE SUR LA COMMUNE D’AUPS 

Source : Commune d’Aups (Var) - Révision simplifiée du POS - Pour un 
équipement public présentant un intérêt général pour la commune - 
Notice de présentation – Septembre 2007. 

Projet d’implantation d’une déchetterie en zone naturelle classée dans le POS. 
Projet en discontinuité de l’urbanisation 
Révision simplifiée du POS autorisée 
 

 Motifs : 
> équipement public, 
> classé ICPE (installation classée pour la protection de l’environnement) :     
   activité nuisante pour les riverains (odeurs), 
> projet situé en limite d’une zone de carrières, 
> projet en accord avec la préservation des milieux caractéristiques du  
    patrimoine naturel : pas de ZNIEFF ni de site Natura 2000, 
> proximité d’un site Natura 2000 mais le projet ne se situe pas sur le  
    même versant de colline, 
> site enserré par un ensemble de collines et donc non visible depuis  
    l’extérieur, 
> présence de pins d’Alep et maritimes et chênes blancs et verts 
    seulement au niveau de la partie d’accès au site, 
> accès par la RD77. 
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TERRES AGRICOLES, PASTORALES ET FORESTIÈRES (cf. fiche n°1) 
Le projet doit être compatible avec la préservation des terres et de 
l’activité agricole. 
 
INFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX 

 Nécessité de la présence et de la suffisance de la desserte en voirie et 
des réseaux. 

 La présence des réseaux ne peut justifier à elle seule ce projet. 
 
Cas des installations de production d’énergie renouvelable  
Leur implantation en zone de montagne nécessite : 

 Une réflexion par le biais d’un document d’urbanisme 
 Une étude spécifique (impact, etc.). 

Les sites de production électrique éolienne relèvent de ce cas. 
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FICHE N°13 

 
DISCONTINUITÉ AUTORISÉE SUR DÉLIBÉRATION POUR LES 
COMMUNES N’AYANT PAS DE DOCUMENTS D’URBANISME 
 
Article L145-3-III : « c) Dans les communes ou parties de commune qui ne 
sont pas couvertes par un PLU ou une carte communale, des constructions 
qui ne sont pas situées en continuité avec les bourgs, villages, hameaux, 
groupes de constructions traditionnelles ou d’habitations existants 
peuvent être autorisées, dans les conditions définies au 4° de l’article  
L111-1-2, si la commune ne subit pas de pression foncière due au 
développement démographique ou à la construction de résidences 
secondaires et si la dérogation envisagée est compatible avec les objectifs 
de protection des terres agricoles, pastorales et forestières et avec la 
préservation des paysages et milieux caractéristiques du patrimoine 
naturel prévus aux I et II ». 
 
CONDITIONS QUI AUTORISENT 
 

 L’autorisation d’une construction n’est possible que sur délibération 
motivée du conseil municipal. 

 Cas possible pour les communes non couvertes par un document 
d’urbanisme. 

 

UN TERRITOIRE TRÈS PEU SOUMIS A LA PRESSION FONCIÈRE ET 
AUX DEMANDES D’AUTORISATION 

 La commune ne doit pas subir de pression foncière. Il faudra tenir 
compte notamment des chiffres de population permanente et 
touristique et du nombre de permis de construire annuel.  

 Les autorisations sur délibérations motivées doivent être très 
exceptionnelles. 
 
 
 
 
 

 
 

 
RESPECT DES PAYSAGES ET MILIEUX CARACTÉRISTIQUES DU 
PATRIMOINE (cf. fiche n°2) 

 La construction ne doit pas compromettre la qualité des espaces et 
paysages caractéristiques du territoire naturel.  

 Son caractère « isolé » (projet en discontinuité) justifie la réalisation 
d’une insertion paysagère précise lors de l’élaboration du projet. 

 
 
RESPECT DES TERRES AGRICOLES, PASTORALES ET FORESTIÈRES 
(cf. fiche n°1) 

 La construction ne doit pas compromettre la qualité des terres 
agricoles, pastorales et forestières. 

 
 
QUALITÉ ARCHITECTURALE DU PROJET 
Le projet doit respecter les caractéristiques architecturales locales et les 
caractéristiques du site (topographie, éléments naturels, etc.). 

 
  Recommandation : avis d'un architecte conseil, d’un   
  architecte des bâtiments de France 
 

 
 
INFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX 

 Nécessité de la présence et de la suffisance de la desserte en voirie et 
des réseaux. 

 La présence des réseaux ne peut justifier à elle seule ce projet. 
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EXEMPLES CONCRETS D’AUTORISATION ET DE REFUS 
 
EXEMPLE DE CONSTRUCTION EN DISCONTINUITÉ SUR 
DÉLIBÉRATION MOTIVÉE REFUSÉE – COMMUNE DE CHAMPOLÉON 
 
Source : DDT 05 
 
Plusieurs projets de constructions en discontinuité autorisées par le  
conseil municipal sur délibérations motivées. 
Avis défavorables 
 

 Motif : existence d’une pression foncière notable sur la commune : 
> augmentation des demandes de permis les 4 dernières années, 
> augmentation importante de la population de 232 à 337 habitants   
    entre 1975 et 1999, 
> pression foncière qui a poussé la commune à lancer l’élaboration  
   d’une carte communale. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
EXEMPLE DE CONSTRUCTION EN DISCONTINUITÉ SUR 
DÉLIBÉRATION MOTIVÉE ACCORDÉE – COMMUNE DE 
CHAMPOLÉON  
 
Source : DDT 05 
 
Projet d’implantation d’un petit commerce (buvette et abri) sur une 
commune de haute-montagne. 
Permis accordé sur délibération 
 

 Motifs : 
> le site présente un caractère touristique qui justifie le projet, 
> construction de taille limitée qui aura peu d’impact dans le paysage. 
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FICHE N°14 

 
PLANS D’EAU DE MOINS DE 1000 ha (L145-5 du CU) 
 
Article L145-5 : « Les parties naturelles des rives des plans d'eau naturels 
ou artificiels d'une superficie inférieure à mille hectares sont protégées sur 
une distance de trois cent mètres à compter de la rive ; y sont interdites 
toutes constructions, installations et routes nouvelles ainsi que toutes 
extractions et tous affouillements. 
Par exception aux dispositions de l'alinéa précédent, des constructions et 
aménagements peuvent être admis, en fonction des spécificités locales, 
dans certains secteurs délimités : 
1° Soit par un plan local d'urbanisme ou un schéma de cohérence 
territoriale, avec l'accord du préfet et au vu d'une étude réalisée et 
approuvée dans les conditions prévues au a du III de l'article L145-3 ; 
2° Soit par une carte communale, avec l'accord du préfet, après avis de la 
commission départementale compétente en matière de nature, de 
paysages et de sites, et au vu d'une étude justifiant que l'aménagement et 
l'urbanisation de ces secteurs sont compatibles avec la prise en compte de 
la qualité de l'environnement et des paysages. Dans ce cas, chaque permis 
de construire est soumis pour avis à la commission départementale 
compétente en matière de nature, de paysages et de sites. 
Dans les secteurs protégés en application des premier et deuxième 
alinéas, ne peuvent être autorisés que des bâtiments à usage agricole, 
pastoral ou forestier, des refuges et gîtes d'étapes ouverts au public pour 
la promenade et la randonnée, des aires naturelles de camping, un 
équipement culturel dont l'objet est directement lié au caractère lacustre 
des lieux, des installations à caractère scientifique si aucune autre 
implantation n'est possible et des équipements d'accueil et de sécurité 
nécessaires à la pratique de la baignade, des sports nautiques, de la 
promenade ou de la randonnée ainsi que des projets visés au 1° de 
l'article L111-1-2. 
 
 
 
 

 
 
 
Les dispositions du présent article s'appliquent également aux plans d'eau 
partiellement situés en zone de montagne. Peuvent toutefois être exclus 
du champ d'application du présent article : 
1° Par arrêté du préfet coordonnateur de massif, les plans d'eau dont 
moins du quart des rives est situé dans la zone de montagne ; 
2° Par un plan local d'urbanisme, un schéma de cohérence territoriale ou 
une carte communale, certains plans d'eau en fonction de leur faible 
importance. » 
 
CRITÈRES  
 

 Localisation, origine et taille : plans d'eau de moins de 1000 ha situés 
totalement ou partiellement en zone de montagne. Le plan d'eau peut 
avoir une origine naturelle ou artificielle. 

 Les plans d'eau de « faible importance » identifiés par un document 
d'urbanisme (PLU, SCOT, CC) ne sont pas concernés. Ce choix doit être 
motivé dans le document d'urbanisme en intégrant différents critères 
(écologie, paysage, surface du plan d'eau...). 

 Espaces concernés : les parties naturelles des rives sur une distance de 
300 m. 
> bande des 300 m : par rapport à la limite des plus hautes eaux 
(hauteur maximale d'exploitation pour les retenues artificielles ;  
distance par rapport aux rives sur la base des cartes IGN, des photos 
aériennes...). 
> parties naturelles : unité paysagère dont le niveau d’anthropisation 
est faible :  
   - espaces naturels et agricoles,   
   - espaces occupés par des aménagements légers mais aussi par des   
   aires de stationnement ou par un nombre limité de constructions ou  
   par quelques constructions isolées, 

- à contrario, des axes de circulation structurants (route nationale,  
   voie ferrée) ou des zones fortement anthropisées (carrière…), ainsi    
   que des villages ou hameaux remettent en cause le caractère  
   « naturel » des espaces concernés. 

 

Plans d’eau de moins de 1000 ha 40 



 41 

  

 
 

 Liste restrictive de constructions et d'aménagements autorisés dans ces 
secteurs naturels et notamment : 
> les bâtiments à usage agricole, pastoral ou forestier, 

     > les refuges et gîtes d'étapes ouverts au public pour la promenade et  
         la randonnée,  
     > les aires naturelles de camping,  
     > les équipements d'accueil et de sécurité nécessaires à la pratique de  
         la baignade, des sports nautiques, de la promenade ou de la       
         randonnée, 
    > l'adaptation, le changement de destination, la réfection, l'extension  
        des constructions existantes. 
 
Délimitation de secteurs spécifiques dans les documents d'urbanisme 
sous réserve d'une étude pour permettre l'accueil de constructions et 
d'aménagements différents de ceux de la liste restrictive précisée ci-
avant : 
 

Conditions : 
 Cas autorisés dans le cadre d'un document d'urbanisme (PLU, SCOT, 

carte communale) en fonction des spécificités locales. 
 Élaboration d'une étude justifiant le projet et sa compatibilité : 

> avec la protection des terres agricoles, pastorales et forestières ; avec  
          la préservation des paysages et milieux caractéristiques du  
          patrimoine naturel ainsi qu'avec la protection contre les risques   
          naturels pour les PLU et les SCOT (cf. fiche n°6), 
     > avec l'environnement et les paysages pour les cartes communales. 

 Étude soumise à l’avis de la commission départementale de la nature, 
des paysages et des sites (CDNPS) et à l’accord du préfet. 

 Pour les cartes communales, chaque permis de construire est ensuite 
soumis pour avis à la CDNPS. 

 En dehors de ces secteurs, dans les espaces naturels de la bande des 
300 m, seuls les constructions et aménagements de la liste restrictive 
sont autorisés (voir cas général ci-dessus). 

RITERES 
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EXEMPLES 
 
 
SCHÉMA DE LECTURE DE L’ARTICLE L145-5 DU CODE DE L’URBANISME  
PLANS D’EAU D’UNE SUPERFICIE INFÉRIEURE A 1000 ha 
 
CAS N°1 
Pas de document d'urbanisme et / ou d'étude spécifique prévue au 
2ème alinéa. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
CAS N°2 
PLU, SCOT ou CC ayant délimité un secteur dans lequel des 
constructions ou des aménagements sont admis dans les conditions 
prévues au 2ème alinéa. 
 
Le document d'urbanisme détermine donc sur la base d'une étude spécifique : 
> un secteur constructible et /ou aménageable, 
> un secteur protégé. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CAS N°1 
 

CAS N°2 
 

PARTIE NATURELLE 
      
         = SECTEUR PROTEGE 
         (en application du 1er alinéa) 

ETUDE D’AMENAGEMENT 

Plans d’eau de moins de 1000 ha 42 



 43 

  

  

 



 44 

  

 

ISBN 978-2-11-138688-4 



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /CMYK
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments true
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /CreateJDFFile false
  /Description <<

    /BGR <>
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /CZE <>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /ETI <>
    /FRA <>
    /GRE <>

    /HRV (Za stvaranje Adobe PDF dokumenata najpogodnijih za visokokvalitetni ispis prije tiskanja koristite ove postavke.  Stvoreni PDF dokumenti mogu se otvoriti Acrobat i Adobe Reader 5.0 i kasnijim verzijama.)
    /HUN <>
    /ITA <>
    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /LTH <>
    /LVI <>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /POL <>
    /PTB <>
    /RUM <>
    /RUS <>
    /SKY <>
    /SLV <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /TUR <>
    /UKR <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for high-quality prepress printing.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /ConvertToCMYK
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /DocumentCMYK
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles false
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


